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Les fêtes de Pâques approchant, les ventes de chocolat augmentent et avec elles, les 
préoccupations face au problème persistant du travail des enfants dans l’industrie du 
chocolat. Récemment, des émissions diffusées en Suisse, en Allemagne et au 
Danemark se sont penchés sur l’industrie du cacao et la provenance de notre chocolat.  
Profitant de cette attention récente des médias qui ont à plusieurs reprises commenté 
positivement le commerce équitable, FLO souhaite saisir l’occasion pour décrire la 
réalité du travail des enfants dans l’industrie du chocolat actuellement et expliquer ce 
que le mouvement du commerce équitable a fait pour intensifier son combat en la 
matière. 
 
Étendue du problème 
Nous sommes d’accord sur le fait que le travail des enfants n’a pas été suffisamment 
éradiqué durant les dix dernières années. Il est inacceptable que dans le monde entier, 
des enfants soient employés et exploités, forcés à travailler dans des conditions 
abusives et dangereuses alors qu’ils devraient être à l’école ou sur un terrain de jeux. 
Des enfants sont achetés, vendus et font l’objet d’un commerce au sein et au-delà des 
frontières nationales. Les enfants vivant dans une pauvreté extrême sont 
particulièrement vulnérables.  
 

• On estime à 218 millions le nombre d’enfants touchés par le travail des enfants 
dans le monde1. 

• parmi eux, 126 millions se trouvent dans une des pires formes du travail des 
enfants.2  

• Plus d’un million d’enfants sont employés dans le secteur de la culture du cacao 
en Afrique de l’Ouest3. 

• Entre 200 000 et 800 000 enfants âgés de moins de 18 ans font l’objet d’un 
commerce rien qu’en Afrique de l’Ouest4. 

 
FLO est conscient et préoccupé par l’ampleur du travail et du commerce des enfants. 
Nous pensons que l’éradication du travail des enfants est une responsabilité partagée 
par tous: les gouvernements, les ONG, les corps de l’ONU, les syndicats, les 
organisations de protection de l’enfance, les fabricants et les marchands de chocolat, les 
groupes de paysans et les consommateurs. Nous prenons notre propre responsabilité 
très au sérieux et nous pensons qu’il reste beaucoup à faire dans le cadre du commerce 
équitable. C’est pourquoi nous renforçons actuellement notre système concernant ce 
problème. 

 
1 Nations Unies 
2 Nations Unies 
3 Institut International d’Agriculture Tropicale 2002 
4 Organisation internationale du travail OIT 2007 
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Le commerce équitable aide à détecter les problèmes et prend des mesures  
Les standards du commerce équitable auxquels sont soumises les organisations de 
producteurs interdisent toute forme de travail exploitant des enfants qui est un travail 
dangereux exploitant les enfants et portant atteinte à leur éducation ainsi qu’à leur santé 
mentale et physique. 
 
Nous respectons les Conventions de l’OIT, y compris la Convention 182 portant sur les 
Pires Formes de Travail des Enfants, et nos inspections vérifient la conformité à ces 
Conventions. Des contrôleurs qualifiés inspectent régulièrement les organisations de 
producteurs du commerce équitable pour contrôler le recours au travail des enfants. 
 
L’année dernière, les contrôles du commerce équitable ont détecté malheureusement un 
nombre restreint de cas potentiels de recours aux pires formes du travail des enfants. 
Nous les avons signalés immédiatement au gouvernement et aux autorités de protection 
de l’enfance compétente. Puis, nous avons suivi le déroulement des affaires de manière 
à assurer le bien-être de l’enfant ou des enfants touchés. La sécurité et le bien-être de 
chaque enfant sont une préoccupation prioritaire et essentielle de FLO.  
 
Lorsqu’il se trouve face aux formes du travail exploitant des enfants, Fairtrade suspend 
ou décertifie l’organisation de producteurs Fairtrade au sein de laquelle ces formes de 
travail exploitant des enfants ont été constatées et ce, jusqu’à la mise en place de 
mesures pour régler le problème et protéger les enfants. Les organisations de 
producteurs doivent mettre sur pied des systèmes internes pour détecter et éliminer le 
travail des enfants au sein de leurs communautés. La démarche du commerce équitable 
auprès des organisations de producteurs est progressive: il s’agit de traiter le problème 
plutôt que de simplement décertifier dès que des inconformités sont constatées. 
L’objectif est d’aider à régler le problème au lieu d’imposer des mesures punitives 
drastiques poussant les agriculteurs dans une misère extrême qui pourrait mettre 
davantage en danger les enfants.  
 
Des inspections aux programmes de soutien communautaire 
Les inspections régulières de FLO CERT permettent de détecter et de révéler des cas 
de recours au travail des enfants. Toutefois, les contrôleurs ne peuvent pas être 
présents en permanence dans toutes les exploitations. Au contraire, le commerce 
équitable préconise de soutenir les communautés locales pour les aider à lutter elles-
mêmes contre le travail des enfants. Grâce au commerce équitable, les groupes de 
paysans peuvent gagner une prime supplémentaire de $ 150 par tonne, somme qu’ils 
peuvent utiliser pour améliorer leur activité et créer des programmes communautaires 
allant de la sensibilisation aux problèmes posés par le travail des enfants à une aide 
pour améliorer l’offre et la qualité de la scolarisation locale. Il est essentiel de verser un 
prix juste aux paysans pour leur cacao afin qu’ils ne soient plus dépendants du travail 
des enfants sur le long terme. 
 
Le système du commerce équitable considère que le travail des enfants est non 
seulement un problème qui touche les enfants et leurs familles, mais aussi un problème 
perpétué par la pauvreté et des conditions commerciales injustes. C’est pourquoi le 
commerce équitable met l’accent sur le renforcement de la position des paysans et des 
travailleurs dans les chaînes internationales d’approvisionnement en les aidant à 
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s’organiser au sein de leurs communautés et à obtenir un prix plus juste de la vente de 
leur production. 
 
Le commerce équitable s’engage à faire plus 
Au cours de l’année dernière, nous avons: 
 

• consolidé nos outils de contrôle 
• amélioré l’assistance apportée aux producteurs en la matière 
• mis en place un groupe de travail sur le travail des enfants 
• publié un argumentaire sur le travail des enfants 
• encouragé les organisations de producteurs à développer un Système de 

Contrôle Interne leur permettant de mieux suivre les activités de leurs membres.  
• conçu une réglementation sur le travail des enfants ainsi que des procédures qui 

ont été mises en place 
• engagé des ONG locales pour des partenariats dans le cadre de projets 

communs   
• rendu visite à des producteurs pour les former et les assister 
• démarré une formation sur le travail des enfants et la protection de l’enfance au 

sein de FLO et de FLO-CERT 
 
Unir ses efforts pour éradiquer le travail des enfants  
Le commerce équitable contribue à réduire la pauvreté et à prévenir le recours au travail 
des enfants par le biais d’une stratégie permettant aux producteurs de développer des 
relations commerciales et un engagement partenarial sur le long terme. Notre plan 
d’action pour l’avenir comprend: 
 

• la création de plus de formations, d’outils et de partenariats avec des 
organisations d’experts 

• l’amélioration de notre assistance en continu aux coopératives et à leurs 
membres, l’amélioration de la sensibilisation 

• une assistance pour créer des partenariats entre les coopératives, les experts et 
les ONG 

• la formation d’agents de liaison Fairtrade sur le thème du travail des enfants et 
de la protection de l’enfance  

• le renforcement de notre programme de visites en Côte d’Ivoire pour donner des 
formations sur le travail des enfants et la protection de l’enfance dans toutes les 
coopératives du commerce équitable  

• l’organisation d’un dialogue entre les parties intéressées pour informer de la 
nouvelle direction et des réglementations de FLO 

• la publication d’une nouvelle réglementation améliorée sur le travail des enfants 
d’ici l’été 2010  

• une formation FLO-Cert pour les contrôleurs et les équipes 
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Quelle garantie le commerce équitable apporte-t-il ? 
Actuellement, personne ni aucun système n’est en mesure de garantir à 100 % que le 
chocolat a été fabriqué sans recours au travail des enfants. Le système du commerce 
équitable garantit que si nous constatons des infractions à nos standards, nous 
prendrons des mesures immédiatement. Nous agirons pour protéger les enfants. Nous 
agirons pour que le cacao des exploitations dont il a été prouvé qu’elles ont recours au 
travail des enfants n’intègre pas le système du commerce équitable. Et nous agirons 
pour aider les communautés de paysans à lutter contre leurs problèmes et à poursuivre 
leur activité et se sortir de la pauvreté: 
 

• Le commerce équitable s’engage à combattre le travail des enfants : 
• le commerce équitable garantit des standards interdisant le travail des enfants. 
• le commerce équitable garantit un système rigoureux de certification et de 

contrôle visant à détecter les cas de travail des enfants  
• le commerce équitable garantit que nous agissons immédiatement lorsque des 

cas sont constatés, dans l’objectif de protéger et d’assurer la sécurité des 
enfants impliqués.  

• le commerce équitable garantit que les paysans reçoivent des primes 
supplémentaires qu’ils peuvent utiliser pour améliorer la vie de leurs 
communautés et pour créer leurs propres programmes  

 
 
Autres documents à consulter 
FLO's Position Paper on Child Labour (Argumentaire de FLO sur le travail des enfants, 
en anglais) 
Fact Sheet on Child Labour (Feuille d’information sur le travail des enfants, en anglais) 
Standards for small-scale producers (Standards pour les petits producteurs, en anglais) 
Producer standards for hired labour (Standards imposés aux producteurs en matière 
d’emploi, en anglais) 

http://www.fairtrade.net/fileadmin/user_upload/content/2009/about_fairtrade/Child_Labour_position_paper_FLO.pdf
http://www.fairtrade.net/fileadmin/user_upload/content/2009/about_fairtrade/Factsheet_Fairtrade_Fights_Child_Labour.pdf
http://www.fairtrade.net/654.htmlSmall
http://www.fairtrade.net/653.htmlProducer

